
SERVICE DE READAPTATION
ET

INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE

Une équipe pluridisciplinaire 
organisée en secteurs

Objectif

un secteur Social
un secteur Insertion Professionnelle et Ergonomie
un secteur Habitat/Cadre de Vie
un secteur  Espace de Mobilisation Professionnelle 
Précoce (EMPP)

services rattachés : Auto-Ecole
                                   Equipe Mobile de M.P.R.

 ► préparer la sortie de l’établissement
 ► accompagner le projet socio-professionnel

L’établissement met en oeuvre une Démarche Précoce d’Insertion (DPI) et contri-
bue au Réseau National Comète France qui regroupe 45 établissements de soins 
de suite et réadaptation spécialisés.



Qui est concerné ?   

Un travail en relation permanente avec 

Pour quelles prestations ?   

► Personnes en soins dans l’établissement en hospitalisation à temps plein
     ou hospitalisation à temps partiel de jour
► Personnes bénéficiant d’un Bilan Médico-Psycho-Socio-Professionnel (BMPSP), 
    adressées par des partenaires extérieurs

►►► Accompagnement possible jusque un an après la sortie

► Les Maisons Départementales des Personnes Handicapées
► Les associations de personnes handicapées
► Les services de soins et d’aide à domicile
► Les services sociaux
► Les services d’insertion sociale et professionnelle
► Les services de santé au travail
► Les opérateurs d’insertion sociale et professionnelle

INFORMER
ACCOMPAGNER

SOUTENIR

Accueil et soutien
des familles

Aide à la reconversion 
professionnelle

Retour dans l’emploi
 ou

scolarité/formation

Accès à la formation à 
distance - EMPP

Relais vers les partenaires 
extérieurs (aides humaines, 

services sociaux...)

Adaptation habitat (aides 
techniques, accessibilité)

Droits



Les assistantes sociales proposent des entretiens aux patients et leur famille, 
afin d’étudier avec eux les difficultés liées à l’hospitalisation et organiser en-
semble les conditions de sortie, que ce soit sur l’accès aux droits ou la mise 
en relation avec les services de proximité.

Les chargés d’insertion professionnelle (ergonomes, psychologues du tra-
vail, ergothérapeutes, assistantes sociales, neuropsychologues) proposent 
une rencontre au patient, pour prévenir la démobilisation et la désinsertion 
professionnelles, en lui apportant les moyens d’élaborer un projet réaliste 
concernant son maintien dans l’emploi, sa reprise d’études ou de forma-
tion, avec des interventions précoces possibles en entreprise, en lien avec 
les services de santé au travail.

Les ergothérapeutes, en lien avec les assistantes sociales, proposent une 
visite du lieu de vie, pour organiser, dès accord du médecin, les premiers 
retours en week-end ou la sortie définitive, avec des préconisations d’aides 
techniques, humaines, d’aménagement de l’habitat et d’accessibilité des 
lieux de vie, avec une mise en relation avec les services et institutions com-
pétents pour le plan de financement du projet.
 

L’animateur coordonnateur de l’E.M.P.P. accueille les patients pour ini-
tier, pendant le séjour, un parcours de formation au service du projet pro-
fessionnel, en lien avec l’accompagnement des chargés d’insertion pro-
fessionnelle.

Espace dédié qui reçoit de la formation à distance, en lien avec les or-
ganismes de formation bretons labellisés par le Conseil Régional de Bre-
tagne.

Prestations du S.R.I.S.P.   
En lien avec le médecin référent et l’équipe soignante du patient, les pres-
tations pluridisciplinaires réalisées par le service sont positionnées dans une 
fonction d’interface avec les réseaux extérieurs existants, et ce, pendant la 
phase active de soins et de convalescence du patient.

► Secteur Social

► Secteur Espace de Mobilisation Professionnelle Précoce

► Secteur Insertion Professionnelle et Ergonomie

► Secteur Habitat / Cadre de vie



Médecins M.P.R. - Docteur Marie LUMEAU / Docteur Thomas JULIENNE

Responsable Administrative - Madame Morgan RIVALAN

Secrétariat : 02 97 82 61 46

Secteur Social : 02 97 82 61 71  /  02 97 82 61 72

Secteur Insertion Professionnelle et Ergonomie : 02 97 82 61 47

Secrétariat Cadre de Vie / Habitat : 02 97 82 61 58

Espace de Mobilisation Professionnelle Précoce : 02 97 82 61 59

Auto-Ecole : 02 97 82 61 86 / 02 97 82 62 13

Comment nous contacter   

www.kerpape.mutualite56.fr
www.cometefrance.com


